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1 Généralités 

 

1.1 Objet du projet d’aménagement particulier 

Le PAP « Scheierfeld » a pour objet l’exécution du Plan d’Aménagement Général [PAG] en vigueur de la 

commune de Clervaux. Il précise et complète à ces fins les dispositions réglementaires relatives à la 

« Zone d’habitation 1 / HAB-1 » concernée en fonction du mode et du degré d’utilisation. 

 

Le présent PAP est établi en référence à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain et au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu 

du plan d’aménagement particulier « quartier existant » et du plan d’aménagement particulier « nouveau 

quartier ». Pour tous les éléments qui ne sont pas couverts par le présent PAP, les dispositions du PAG 

et le Règlement sur les Bâtisses, les Voies publiques et les Sites [RBVS] de la commune de Clervaux, en 

vigueur au moment de l’approbation du présent PAP, restent d’application. 

 

1.2 Définitions relatives aux documents graphiques 

La présente partie écrite fait référence aux documents suivants constituant la partie graphique : 

▪ Plan n°22810_2025-10-24_PAP NQ SCHEIERFELD_PG_Indice C, présentant le projet d’aménagement 

particulier, et les règles d’urbanisme concordantes. 

 

La partie écrite et la partie graphique sont complémentaires et indissociables. Dans le cas de contradiction 

entre les parties graphique et écrite, la partie écrite prime. Dans la partie graphique, en cas de 

contradiction entre les documents graphiques, le plan PAP prime par rapport aux coupes significatives du 

PAP.   

 

1.3 Délimitation et contenance du PAP 

Le périmètre du PAP couvre une contenance totale de 4 937 m2, renseignée par le mesurage n°001 daté 

du 14/20/2022 élaboré par le bureau de géomètre officiel B.C.R. sàrl et constituant le plan de délimitation 

du présent PAP.  

 

La partie graphique du PAP définit ainsi la délimitation et la contenance des lots privés projetés ainsi que 

l’aménagement du domaine public en projet. 
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2 Fonds nécessaires à la viabilisation du projet et destinés à 
être cédés au domaine public communal 
Les surfaces à céder au domaine public communal correspondent à 529 m2, soit 10,72 % de la surface 

totale du projet. 

 

2.1 Espaces verts publics 

Dans les espaces verts publics, seules les constructions en rapport direct avec la destination de la zone 

sont admises, tels que les aménagements d’agrément et les ouvrages d’écoulement et de rétentions pour 

les eaux pluviales.  

 

La zone d’écoulement des eaux pluviales ne peut faire l’objet de plantations et d’arbres à haute tiges. 

 

2.2 Voies de circulation et emplacements de stationnement 

Les matériaux de revêtement pour les voies de circulation publics sont à définir conformément à leur 

fonction : 

▪ voie de circulation de type zone résidentielle ou zone de rencontre : matériau imperméable autorisée. 

 

Les limites de la voie de circulation de type zone résidentielle, adjacentes aux limites des lots, sont 

réalisées sans bordure saillante. 

 

 

2.3 Évacuation des eaux pluviales 

Conformément aux prescriptions de l’Administration de la Gestion de l’Eau, l’ensemble des surfaces du 

PAP est à assainir en réseau séparatif, c’est-à-dire avec un système de rétention des eaux pluviales 

distinct du système d’évacuation des eaux usées du PAP. À cet effet, le projet d’exécution du présent PAP 

définira précisément les dimensions des ouvrages de rétention, les détails techniques pour le 

raccordement des canalisations, et les modalités pour l’assainissement et la gestion des eaux du PAP, 

sur base des prescriptions de l’Administration de la Gestion de l’Eau.  

 

2.4 Modelage du terrain 

Suivant les conditions techniques d’exécution du projet, l’altimétrie des courbes de niveau du terrain 

remodelé, telles que définies en partie graphique du PAP, peut accuser une certaine tolérance. Le 

remodelage du terrain doit toujours éviter une trop forte dénaturation du terrain existant et limiter les 

dénivelés, afin de garantir une viabilisation optimale et non contraignante du site. 



 

Error! Reference source not found.  

22/810 │YASBO │24/10/2025  7 / 22 

 

3 Mode et degré d’utilisation du sol par lot 
Le degré d’utilisation du sol par lot est fixé dans les tableaux de représentation schématique définis dans 

la partie graphique du PAP. 

 

3.1 Fonctions admissibles 

Le présent PAP est principalement destiné à la réalisation de logements de type maison unifamiliale.  

 

La surface construite brute à dédier à des fins de logement est de 90% au minimum. En complément, sont 

également admis, pour maximum 10% de la surface construite brute, des activités de commerce, des 

activités artisanales et de loisirs, des services administratifs ou professionnels, des activités culturelles, 

des activités de cultes, ainsi que des équipements de service publics.  

 

Seules les maisons unifamiliales, dont la surface construite brute de la construction principale est 

supérieure ou égale à 140,00 m², peuvent comporter un logement intégré. La surface habitable maximale 

d’un logement intégré ne peut être supérieure à 55,00 m². 

 

3.2 Limites des surfaces constructibles et leurs reculs par rapport aux 
limites des lots 

Les constructions sont à implanter à l‘intérieur des limites de surfaces constructibles pour constructions 

destinées au séjour prolongé délimitées dans la partie graphique du PAP.  

 

En cas de discordance entre les reculs et les dimensions des zones constructibles, ou en cas de 

différences dans les dimensions des lots constatées par l’Administration du Cadastre et de la Topographie, 

les limites et dimensions des emprises constructibles sont à reconsidérer suivant les dimensions effectives 

des lots : les côtes de recul priment sur les côtes de dimensionnement des emprises constructibles. 

 

3.3 Nombres de niveaux hors sol et sous-sol 

L’implantation des constructions, des niveaux hors sol et sous-sol, doit toujours éviter une trop forte 

dénaturation du terrain existant et limiter les dénivelés, afin de garantir une intégration optimale et non 

contraignante sur le lot privé. A cet effet, des décrochements en hauteur entre des constructions contiguës 

sont autorisés si nécessaire.  

 

Le niveau du rez-de-chaussée correspond au niveau de l’axe de la voirie desservante, ou bien est inférieur 

ou supérieur à cette cote de maximum 0,60 m. La mesure du niveau de rez-de-chaussée est effectuée 

dans l’axe de la construction destinée au séjour prolongé. 
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Lorsque la délimitation du niveau en sous-sol n’est pas visible sur la partie graphique, elle correspond au 

maximum à la délimitation des surfaces constructibles pour constructions destinées au séjour prolongé. 

 

3.4 Hauteur des constructions 

La hauteur de chaque volume bâti est mesurée au milieu de la façade, donnant sur la voie desservante et 

perpendiculairement à l’axe de la voie desservante et ne peut dépasser la hauteur maximale autorisée 

dans la partie graphique du PAP.   

 

3.5 Forme des toitures 

Constructions destinées au séjour prolongé  

Les toitures de toutes les constructions destinées au séjour prolongé sont définies uniquement en toiture 

à deux versants d’une pente comprise entre min. 25° et max. 38°, disposée conformément à la direction 

du faîte précisée par la partie graphique du PAP.  

 

Les fenêtres de toit sont autorisées. Elles sont à implanter à au moins 1,00 m des limites latérales du toit. 

La largeur de la totalité des ouvertures doit être inférieure aux deux tiers de la largeur totale de la façade 

afférente, sans toutefois que la largeur de chaque ouverture ne dépasse 1,50 m. 

 

La hauteur des ouvrages comportant des ouvertures en toiture doit être inférieure à 2,00 m mesurés par 

rapport au pan de la toiture. 

 

Dépendances 

Les toitures de toutes les dépendances telles que les garages ou abris de jardin sont définies uniquement 

en toiture plate, et sont traitées en toitures végétalisées de type extensives. Les toitures plates au-dessus 

des garages ne peuvent être aménagées comme toiture-terrasse. 

 

3.6 Superstructures et installations techniques 

Les superstructures sont destinées exclusivement aux installations techniques des bâtiments. Toutes les 

installations techniques doivent être implantées doivent se trouver à l’intérieur de la construction principale 

ou dans les dépendances. 

 

Si des raisons techniques l’exigent, des équipements techniques fixes tels que les conditionnements d’air, 

les systèmes de ventilation et les pompes à chaleur, sont exceptionnellement autorisés dans les reculs 

latéraux et arrières de la construction principale, sous condition : 

- d’être implantés au sol ; 



 

Error! Reference source not found.  

22/810 │YASBO │24/10/2025  9 / 22 

 

- de respecter un recul minimal de 3,00 m par rapport à la limite de lot ;  

- que les ventilateurs soient orientés vers l’intérieur du lot concerné ; 

- de respecter les exigences du règlement sur les bâtisses, les voies publiques et les sites 

concernant la protection contre le bruit. 

 

Si l’implantation dans le recul arrière ou latéral n’est pas possible pour des raisons techniques ou 

topographiques, les équipements techniques peuvent être aménagés dans le recul avant, sous condition 

qu’un soin particulier soit apporté pour assurer leur bonne intégration dans la topographie et le tissu bâti 

existant. 

 

Toutes les installations techniques installées en toiture, à l’exception des cheminées, doivent respecter le 

gabarit maximal de construction constitué d’une inclinaison fictive du pan de toiture de max. 45°. 

 

Elles doivent obligatoirement être habillées à l’aide de matériaux s’accordant à ceux utilisés pour les 

façades ou les toitures. 

 

3.7 Panneaux solaires 

Les panneaux solaires sont autorisés sur les toitures, pour autant que ces installations épousent le plan 

de la toiture, sans jamais dépasser les rives de la toiture. 

 

Par dérogation aux dispositions de l’article 3.15 relatives au traitement des toitures, les panneaux solaires 

peuvent remplacer les matériaux de couverture de toit, sous condition qu’un versant entier soit réalisé de 

manière uniforme. 

 

Les panneaux solaires sur les toitures plates doivent avoir un recul minimal de 1,00 m par rapport aux 

plans de façades et ne peuvent dépasser une hauteur totale de 1,00 m et une pente maximale de 35°. 

 

Les panneaux solaires sont interdits sur les façades et sur les espaces libres des lots. 

 

Les panneaux solaires de type « plug and play » branchés sur une prise électrique ne sont pas visés par 

les dispositions des points précédents. Ceux-ci doivent être conformes aux dispositions suivantes :   

- l’installation « plug and play » a une capacité de production inférieure à 800 Wcrète, est amovible 

et peut être apposée sur une façade, posée sur un balcon ou dans les espaces libres ;  

- l’installation posée sur une façade peut présenter une saillie maximale de 0,50 m ; 

- l’installation posée dans les espaces libres à une hauteur maximale de 1,00 m ; 

- l’installation doit être mise en place et fixée de façon à ne porter aucune atteinte à la sécurité 

des usagers du domaine public et de ses abords ; 
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- plusieurs installations de ce type apposées sur un même bâtiment doivent présenter une 

apparence similaire. 

 

3.8 Aménagement des dépendances, notamment des garages et abris de 
jardin 

Garages  

L’implantation des garages correspond à la fenêtre constructible dédiée dans la partie graphique du PAP. 

Leur construction doit respecter les conditions suivantes : 

- L’implantation s’établit sur la surface maximale autorisée par la fenêtre constructible en 

partie graphique soit une emprise au sol de 40 m² ; 

- La hauteur maximale à l’acrotère ne peut excéder 3,50 m mesurée à partir du niveau du 

terrain remodelé ; 

- Les garages doivent être accolés à la construction principale ainsi qu’au garage du lot 

adjacent. 

 

 

Abris de jardin  

Un abri de jardin peut être implanté sur chaque lot privé, dans l’espace vert privé, sous respect des 

conditions suivantes : 

- la surface d’emprise au sol de l’abri de jardin ne peut excéder 12,00 m² ; 

- l’abri de jardin est à implanter dans le recul arrière de la construction principale et à minimum 

1,90 m de recul latéral ; 

- la hauteur maximale ne peut excéder 3,50 m par rapport au niveau du terrain remodelé ; 

- un recul de min. 3,00 m à respecter par rapport à la construction principale respectivement 

aux dépendances autres que les garages ou les car-ports ; 

- la toiture doit être plate et traitée de manière végétalisée. 

 

3.9 Modelage du terrain avec indication des tolérances 

Suivant les conditions techniques d’exécution du projet, l’altimétrie des courbes de niveau du terrain 

remodelé, telles que définies en partie graphique du PAP, peut accuser une tolérance respectivement un 

ajustement d’une hauteur maximale de 1,00 m vers le haut ou vers le bas par rapport aux côtes d’altitude 

renseignées dans la partie graphique du PAP. Le remodelage du terrain doit toujours éviter une trop forte 

dénaturation du terrain existant et limiter les dénivelés, afin de garantir une viabilisation optimale et non 

contraignante du site. 

 



 

Error! Reference source not found.  

22/810 │YASBO │24/10/2025  11 / 22 

 

3.10 Accès aux lots 

L’accès carrossable, piétonniers et cyclables est à aménager dans la bande d’espace extérieur pour être 

scellé située dans le recul avant.  

 

Les dimensions minimales et maximales de chaque accès sont comprises entre 2,50 m et 4,00 m. 

 

L’accès au lot doit être aménagé de manière à ce que l’eau ne s’écoule pas sur le domaine public. 

 

3.11 Mobilité et emplacements de stationnements 

Emplacements de stationnements 

Les emplacements de stationnement privés sont à aménager sur le même lot privé que les constructions 

auxquelles elles se rapportent, en dehors des espaces de circulation.  

 

Tous les emplacements de stationnement pour lot privé sont à figurer dans le dossier d’autorisation de 

construire.   

 

Valeurs minimales requises 

▪ 2 emplacements par logement de type maison unifamiliale ; 

▪ 1 emplacement par tranche de 50 m2 de surface construite brute pour les bureaux, administrations, 

commerces, cafés et restaurants ; 

▪ 1 emplacement par tranche de 50 m2 de surface construite brute ou par tranche de 5 salariés pour les 

établissements artisanaux ;  

 

Le nombre résultant est à arrondir vers le haut. 

 

Pour tout logement intégré, aucun emplacement de stationnement n’est exigé. 

 

Pour chaque maison, au moins un emplacement de stationnement doit être aménagé en garage ou en 

carport. Le second emplacement doit être situé dans le recul avant respectivement dans l’espace extérieur 

pouvant être scellé.  

 

En fonction de la configuration de l’emplacement de stationnement, les dimensions doivent en être les 

suivantes :  

• Emplacement à 90° standard :  

- Largeur min. 2,60 m 

- Profondeur min. 5,20 m 

- Largeur libre min. 2,50 m 
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• Emplacement à 90° libre d’un seul côté (mur ou dispositif infranchissable d’un côté) : 

- Largeur min. 2,80 m 

- Profondeur min. 5,20 m  

- Largeur libre min. 2,50 m 

 

• Emplacement à 90° entre deux murs ou dispositifs infranchissables) : 

- Largeur min. 3,00 m 

- Profondeur min. 5,20 m  

- Largeur libre min. 3,00 m 

 

Revêtements 

Les emplacements de stationnement privés aménagés à l’extérieur des constructions sont à réaliser en 

surfaces perméables, en veillant à une intégration harmonieuse. 

 

3.12 Aménagements des espaces extérieurs privés 

Espaces extérieurs pouvant être scellés 

Les espaces extérieurs peuvent être scellés dans le respect de la surface maximale du scellement du sol 

autorisée, telle qu’indiquée dans le tableau de représentation schématique du degré d’utilisation du sol 

par lot dans la partie graphique du PAP. Ces espaces scellés sont à réduire au minimum et l’usage de 

revêtement en matériaux perméables est à privilégier dans la mesure du possible. 

 

Ces espaces extérieurs sont principalement destinés : 

▪ aux accès carrossables, piétonniers et cyclables des lots ; 

▪ aux emplacements de stationnement extérieur ; 

▪ aux aires de dépôt et/ou de stockage (sous respect des conditions citées ci-après) ; 

▪ aux terrasses des bâtiments. 

 

Les affectations des espaces extérieurs privés et leurs revêtements sont à indiquer dans le dossier de 

demande d’autorisation de construire. 

 

Les surfaces non scellées sont à traiter en tant qu’espaces verts privés et à entretenir avec soin.  
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3.13 Évacuation des eaux pluviales 

Conformément aux prescriptions de l’Administration de la Gestion de l’Eau, l’ensemble des surfaces du 

PAP est à assainir en réseau séparatif, c’est-à-dire avec un système de rétention des eaux pluviales 

distinct du système d’évacuation des eaux usées du PAP.  

 

Un système ouvert de collecte des eaux pluviales (ex. : bassin de rétention, caniveau à grille, cunette, 

rigole ou équivalent) est à aménager sur chaque lot privé. Une réutilisation sur site des eaux pluviales 

collectées pour un usage local (ex. : arrosage, nettoyage, bassin d’agrément, installations sanitaires, etc.) 

est à prévoir obligatoirement sur le lot même. Le volume de l’installation de récupération des eaux pluviales 

doit être de min. 2,00 m³. 

 

3.14 Clôtures 

Les clôtures d’un lot privé doivent être adaptées aux usages et impératifs de sécurisation des espaces 

extérieurs privés. La hauteur, la forme, la couleur et les matériaux employés pour les clôtures doivent 

s'intégrer dans le cadre bâti du site. L’aménagement du pourtour des lots est à définir dans le cadre de 

l’autorisation de construire. 

 

La hauteur maximale d’une clôture ne peut pas dépasser 2,00 m, mesurée par rapport au niveau du terrain 

naturel. 

 

Aux abords d’un accès, la hauteur de toute clôture est limitée à max. 0,80 m sur 3,00 m de longueur de 

chaque côté de l’accès. 

 

Clôtures sur les limites séparatives 

Les clôtures peuvent être implantées sur les limites arrière, latérale et avant des lots.  

 

Des portails coulissants et/ou battants peuvent être aménagés entre la limite de propriété et le domaine 

public. 

 

Matériaux 

De manière générale, les lots peuvent être délimités par des clôtures, ainsi que des socles, murets, haies 

vivaces, plantations et/ou grillages.  

 

Les haies vivaces et les plantations doivent être d’espèces non invasives et adaptées aux lieux, et leur 

entretien de type extensif.  
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Murs de soutènement 

Les murs de soutènement sont autorisés compte-tenu des conditions techniques d’exécution du projet et 

de l’altimétrie des courbes de niveau du terrain remodelé. Tout mur de soutènement doit faire l'objet de 

prescriptions destinées à assurer son intégration au paysage et à le doter d'une certaine esthétique.  

 

Les murs de soutènement doivent respecter une hauteur de max. 0,80 m par rapport au niveau du terrain 

voisin pour les murs situés le long des limites parcellaires séparatives et de max. 1,50 m par rapport au 

niveau du terrain concerné environnant pour les murs non situés le long d’une limite parcellaire. 

 

3.15 Emploi des matériaux 

L’architecture des constructions, les matériaux et les teintes mis en œuvre, doivent garantir une certaine 

harmonie et s’intégrer au contexte bâti environnant. 

 

Matériaux et teintes 

Pour l’ensemble des constructions du PAP, les matériaux aux teintes criardes ou au rendu brillant et/ou 

réfléchissant sont interdits. Les façades sont à réaliser en crépis de couleur non brillante et non 

fluorescente. 

 

Les différents matériaux sont à indiquer dans le dossier de demande d’autorisation de construire. 

L’Administration Communale se réserve le droit de présentation d’un échantillon du ou des matériaux 

projetés avant toute mise en œuvre.  

 

Traitement des façades 

Les matériaux de façade devront être choisis de façon à ne pas heurter l’homogénéité de l’ensemble. Un 

traitement particulier de certains éléments architecturaux (entrées, situations d’angle, liaisons entre 

bâtiments, etc.) est à proposer, avec une recherche esthétique relative à la structure et aux façades.  

 

Les façades latérales et postérieures doivent être traitées et entretenues avec le même soin que les 

façades principales. 

 

Traitement des toitures 

Sont interdits :  

- Le verre miroir, le PVC ; 

- Les matériaux brillants réfléchissants tels que, notamment, la tôle brillante et les tuiles vernissées ; 

- Les couleurs autres que le gris, le marron foncée, le noir et la couloir ardoise. 

Déblais et remblais 
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Les éléments tels que décombres, sable, gravier ou terres pour les travaux de déblais et remblais ne 

peuvent contenir des matières nuisibles à la santé et l’environnement. 
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Annexe II « Terminologie » issue du règlement Grand-Ducal du 8 mars 
2017 concernant le contenu du plan d’aménagement particulier 
« quartier existant » et du plan d’aménagement particulier « nouveau 
quartier » 
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Annexe III « Terminologie du degré d’utilisation du sol » issue du 
règlement Grand-Ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan 
d’aménagement général d’une commune 
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